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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE 
 

 

Article 1 – Présentation de l’organisme 
Organisme de formation : SELECT FORMATION​
Adresse : 9 allée des Bleuets, 95400 Villiers-le-Bel​
SIRET : 912 465 283 00022​
Email : select.formations@outlook.fr 

Président – Formateur – Référent handicap :​
Monsieur Fathallah Karim 

 

Article 2 – Objet 
Les présentes Conditions Générales de Vente (CGV) ont pour objet de définir les modalités 
et conditions dans lesquelles SELECT FORMATION propose et dispense ses actions de 
formation professionnelle en présentiel. 

Toute inscription à une formation implique l’adhésion pleine et entière du stagiaire aux 
présentes CGV. 

 

Article 3 – Nature des actions de formation 
Les formations proposées relèvent des actions de formation définies à l’article L.6313-1 du 
Code du travail. 

Les objectifs, contenus, durées et modalités sont détaillés dans le programme de formation 
remis au stagiaire avant l’inscription. 
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Article 4 – Modalités d’inscription 
L’inscription à une formation s’effectue selon les étapes suivantes : 

1.​ Préinscription via le site internet ou les réseaux sociaux 
2.​ Analyse de la demande par SELECT FORMATION 
3.​ Validation de l’adéquation formation/projet 
4.​ Transmission des documents contractuels (contrat, règlement intérieur, convocation, 

CGV) 
5.​ Retour du contrat signé et, le cas échéant, versement de l’acompte 

L’inscription devient définitive après réception du contrat signé. 

 

Article 5 – Tarifs 
Les tarifs sont indiqués en euros TTC. 

Sauf mention contraire, le prix comprend : 

●​ Les heures de formation 
●​ Les supports pédagogiques 
●​ L’accompagnement pédagogique 

Tarif de la formation Initiation à Microsoft Word : 700 € TTC 

 

Article 6 – Modalités de paiement 
Les modalités de paiement sont précisées dans le contrat de formation. 

Sauf disposition contraire : 

●​ Un acompte peut être demandé à l’inscription 
●​ Le solde est à régler selon les échéances convenues 

Aucune somme ne peut être exigée avant l’expiration du délai légal de rétractation. 
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Article 7 – Délai de rétractation 
Conformément à l’article L.6353-5 du Code du travail, le stagiaire dispose d’un délai de 
rétractation de 10 jours à compter de la signature du contrat. 

La rétractation doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

Article 8 – Annulation, report et abandon 

8.1 Annulation par le stagiaire 

●​ Toute annulation après le délai de rétractation doit être notifiée par écrit. 
●​ En cas d’annulation tardive ou d’abandon injustifié, SELECT FORMATION se 

réserve le droit de facturer tout ou partie de la formation engagée. 

8.2 Annulation par l’organisme 

SELECT FORMATION se réserve le droit d’annuler ou de reporter une formation en cas de 
force majeure ou d’effectif insuffisant.​
Dans ce cas, les sommes versées sont intégralement remboursées. 

 

Article 9 – Assiduité et obligations du stagiaire 
Le stagiaire s’engage à : 

●​ Respecter les horaires et le règlement intérieur 
●​ Suivre la formation avec assiduité 
●​ Informer SELECT FORMATION de toute absence ou retard 

Les absences injustifiées peuvent entraîner l’interruption de la formation. 

 

Article 10 – Règlement intérieur 
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Le stagiaire s’engage à respecter le règlement intérieur de SELECT FORMATION, remis 
avant l’entrée en formation. 

 

Article 11 – Accessibilité et handicap 
SELECT FORMATION s’engage à étudier toute demande d’aménagement pour les 
personnes en situation de handicap. 

Référent handicap :​
Monsieur Fathallah Karim​
select.formations@outlook.fr 

 

Article 12 – Propriété intellectuelle 
Les supports pédagogiques sont protégés par le droit d’auteur.​
Ils sont réservés à un usage strictement personnel et ne peuvent être reproduits ou diffusés 
sans autorisation écrite. 

 

Article 13 – Données personnelles 
Les données personnelles sont traitées conformément au RGPD. 

Le stagiaire dispose d’un droit d’accès, de rectification et de suppression de ses données. 

 

Article 14 – Responsabilité 
SELECT FORMATION ne saurait être tenue responsable des dommages indirects ou 
immatériels liés à la participation à la formation. 

 

Article 15 – Litiges 
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En cas de litige, les parties privilégieront une solution amiable.​
À défaut, le litige sera soumis aux juridictions compétentes. 

 

Article 16 – Acceptation des CGV 
L’inscription à la formation vaut acceptation sans réserve des présentes Conditions 
Générales de Vente. 

 

Fait à Villiers-le-Bel, le : 25 septembre 2025 

Le Stagiaire 

Nom : Filassi Sarah 

Signature précédée de la mention​
« Lu et approuvé »  

 

 

 

Pour l’Organisme de formation 

SELECT FORMATION 

Nom : Fathallah Karim​
Fonction : Président – Formateur 

Signature :​
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